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C-  1-04-2015 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 13 AVRIL 2015 
 

ASSEMBLEES ET AFFAIRES JURIDIQUES – FIN DE L'INTERE T 
COMMUNAUTAIRE DE LA COMPETENCE VOIRIE SUR LA COMMUN E DE 

GERMOND ROUVRE 
 

 
Monsieur Jérôme BALOGE , Président, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L. 5216-5 et L 
5211-41-3 modifiés dans le cadre de la réforme territoriale, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 1er décembre 2014 portant modification des statuts de la 
Communauté d’Agglomération du Niortais, 
 
Vu les statuts de la Communauté de Communes de Val d’Egray, 
 
Vu la délibération du 17 mars 2014 sur l’accord conventionnel prévoyant les engagements 
réciproques liés au retrait de la commune de Germond Rouvre de la Communauté de 
communes du Val d’Egray, 
 
Considérant que dans le cadre de la fusion extension, l’intérêt communautaire de la 
compétence voirie est temporairement exercé sur la commune de Germond Rouvre selon la 
rédaction des statuts de la Communauté de Communes de Val d’Egray, et ce dans l’attente 
d’une harmonisation globale sur tout le territoire devant intervenir avant le 31 décembre 2015. 
 
Considérant la demande de Monsieur le Maire de Germond Rouvre,  
 
Considérant que l’intérêt communautaire précisant le contenu d’une compétence est défini par 
une délibération du Conseil d’Agglomération prise à la majorité qualifiée de ses membres, 
 
Considérant que cette délibération intervient dans l’attente de l’harmonisation globale de 
l’exercice de la compétence voirie sur tout le périmètre communautaire, 
 
Il est proposé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir, dans des conditions de majorité 
qualifiée, mettre fin à l’intérêt communautaire de la compétence voirie exercée sur la 
commune de Germond Rouvre telle qu’elle est issue des statuts de la Communauté de 
Communes de Val d’Egray, 
 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Mettre fin, à compter du 15 avril 2015, à l’intérêt communautaire de la compétence optionnelle 

voirie exercé sur la commune de Germond Rouvre en application des statuts de la Communauté 
de Communes de Val d’Egray, à savoir pour Germond Rouvre :  Accusé de réception en préfecture
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o Les chemins de petite randonnée 
o Les voiries des Zones d’Activités économiques (ces dernières devant être gérées 

dans le cadre de la compétence économique) 
o La couche de roulement de toutes les voies communales (excepté les voies 

nouvelles de lotissement restées de compétence communale) 

-  
 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 75  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Jérôme BALOGE 
 
 
 

Président 
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